
 

____________________________________________________________________________________________________________ 
Commission Locale de l’Eau – SAGE Ellé-Isole-Laïta 

Syndicat Mixte Ellé Isole Laïta - 1 rue Andreï Sakharov, CS 20245, 29394 Quimperlé Cedex 
� 02 98 09 00 46 – smeil@quimperle-co.bzh 

1

 
Commission Locale de l’Eau du S.A.G.E. Ellé-Isole-Laïta 

(Mairie de Guiscriff, le 22/11/2019) 
 
 

AVIS de la CLE 
sur le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol 

Aérodrome de Bretagne Atlantique, commune de Guiscriff 
 
 

Nombre de membres :  40  Pour le présent avis :  9 
Présents :  10  Contre le présent avis :  4 
Pouvoirs :  4  Abstentions :  1 

 
 
La société Solarcentury souhaite développer une centrale photovoltaïque au sol sur des délaissés 
aéroportuaires de l’aérodrome de Bretagne Atlantique à Guiscriff. 
En vertu de l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement, cette opération soumise à autorisation d’urbanisme 
(permis de construire) a nécessité l’élaboration d’une étude d’impact, la puissance des installations projetées 
étant supérieure à 250 kWc. 
 
 

1. Rappel du contexte 
 
La société Solarcentury a déposé à la mi-janvier 2019 en mairie de Guiscriff sa demande de permis de 
construire, accompagnée de l’étude d’impact. Dans le cadre de la contribution du préfet du Morbihan à l’avis de 
l’autorité environnementale, les services de la DDTM du Morbihan ont transmis le dossier à la CLE début 
février, à sa demande, de manière non officielle. 
 
Ce projet étant situé en grande partie en zone humide, la CLE a souhaité analyser ce dossier et remettre ses 
premières remarques. Pour répondre dans les délais impartis, le bureau de la CLE a travaillé sur un premier 
avis transmis à la DDTM du Morbihan le 1er mars 2019. 
 
A suivre, une réunion d’information à destination des membres de la CLE et des associations 
environnementales du territoire s’est déroulée le 8 mars et a permis au pétitionnaire d’exposer son projet dans 
le détail et d’échanger autour de ces premières observations. L’avis préliminaire du bureau de la CLE a été 
consolidé en réunion par la CLE, toutes les remarques sont reprises ci-après, en 3ème partie du document. 
 
Ce projet fait actuellement l’objet d’une enquête publique du 23 octobre au 29 novembre 2019. 
L’ensemble du dossier est disponible en téléchargement au lien suivant :  
http://www.morbihan.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/GUISCRIFF/Projet-de-centrale-photovoltaique-a-

GUISCRIFF-Societe-SC-Centrale-3 
 
Dans ce cadre, une nouvelle réunion de CLE s’est tenue, dans un 1er temps, en présence du porteur de projet, 
pour revenir sur les évolutions du projet depuis mars 2019 et les réponses apportées aux remarques. Dans un 
2ème temps, les membres de la CLE présents ont pu débattre et voter officiellement le présent avis. 
 
A noter que l’équipe technique du SMEIL a été associée en amont du projet par le pétitionnaire. Plusieurs 
échanges téléphoniques et deux rencontres ont eu lieu depuis l’été 2018 : le 21/08/18 entre le SMEIL et Energii 
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Solutions et le 15/11/18, entre le SMEIL, la DDTM56, Energii Solutions, Solarcentury, Reagih et Bretagne 
Vivante. 
 
 

2. Les caractéristiques du projet 
 
Situé sur le bassin versant de l’Isole, au bord d’un ruisseau affluent du Kerlavarec, ce projet de centrale 
photovoltaïque nécessite plusieurs aménagements, sur 17,8 ha, avec : 
 

• l’installation d’environ 33 000 panneaux photovoltaïques, d’une puissance unitaire de 360 kWc (13870 
MWh/an) 

• des tables alignées sur des supports en acier galvanisé fixés dans le sol par pieux battus à une 
profondeur entre 1,30 et 1,60 m, pour accueillir les panneaux, 

• des locaux techniques, abritant les transformateurs (4 postes) et le poste de livraison, 
• des câblages enterrés ou circulant sous les panneaux, 
• la pose d’une clôture rigide périphérique, sécurisant le site. 

 
 

3. L’avis préliminaire de la CLE du 8 mars 2019 
 
Lien avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Ellé-I sole-Laïta 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne 

Les masses d’eau superficielles et souterraine , définies par la Directive Cadre sur l’Eau et concernées par 
le projet, auraient pu être listées et présentées p.133, tout comme les impacts et les mesures prises pour 
leur non-détérioration . 
 
Tableau 21, p. 133, référence au chap.11 du SDAGE, il est fait état que « le projet n’est pas localisé en tête de 
bassin versant ». Or, le projet est bien situé en tête du bassin vers ant du ruisseau de Kerlavarec.  
 
Le SAGE Ellé-Isole-Laïta 

p. 134 de l’étude d’impact « Le projet n’est pas localisé sur une zone humide identifiée à l’échelle du SAGE. » 
Ce parallèle avec l’article 5 du règlement du SAGE est erroné. La quasi-totalité du site est classée e n 
zone humide dans l’inventaire de la commune de Guis criff, travail qui sert de référence pour la 
caractérisation des milieux humides à l’échelle du bassin versant, et donc du SAGE.  
 
L’impact sur les zones humides 
 
Délimitation des zones humides 

L’étude d’impact, p.68/69, reprend les données issues de l’inventaire communal des zones humides. Les 
cartes montrent que la quasi-totalité du projet est situé en zone humide. 
 
Ces données étant perfectibles et l’échelle de travail différente, l’enveloppe de la zone humide doit être 
confirmée et affinée, à partir d’une analyse floris tique et pédologique complémentaire , en respectant la 
méthodologie de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié et la décision du conseil d’état du 22 février 2017. 
Cette analyse complémentaire manque au dossier. Les  surfaces réellement en zone humide dans 
l’emprise du site doivent être clairement chiffrées . 
 
NB : une étude préalable à la gestion des zones humides portée par le SMEIL et finalisée en 2016 montrent 
que les zones humides présentent sur le futur projet de centrale photovoltaïque sont caractérisées par des 
fonctions de régulation hydraulique forte et de biodiversité très forte. 
 
Application de la séquence « Eviter, réduire, compe nser » (ERC) 

En application du premier item de la séquence ERC, le dossier devrait avant toute chose montrer que 
d’autres secteurs ont été étudiés pour éviter un am énagement en zone humide.  Le chapitre G de l’étude 
d’impact justifie seulement le choix de ce site, au vu des enjeux nationaux et régionaux vers la transition et 
l’indépendance énergétique et du contexte local positif sur la commune de Guiscriff. 
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Le caractère d’intérêt général du projet doit par a illeurs être démontré , le SAGE Ellé-Isole-Laïta 
protégeant toutes les zones humides dès le premier m², les exceptions portant seulement sur les projets 
d’intérêt général (prescriptions E3.9 et E3.10 du PAGD et articles 5 et 6 du règlement du SAGE). 
 

Outre ces aspects, le dossier montre que l’opération a été conçue de manière à réduire en partie les impacts 
sur les zones humides inventoriées  : milieux ouverts à valeur patrimoniale (landes, bas marais acides) 
écartés de l’emprise du site, préservation de l’ancien bassin de collecte des eaux de pluie présentant des 
espèces protégées, abandon de la création d’un chemin périphérique, positionnement des postes de 
transformation et de livraison aux abords de la route d’accès existante. 
 
Le dossier fait néanmoins état p.125 de 95,5 m² de zones humides remblayées (et donc impact ées sur les 
17.8ha), correspondant à l’emprise au sol des 4 pos tes de transformation et du poste de livraison. 
Conformément au règlement du SAGE Ellé-Isole-Laïta (prescription E3-10 du PAGD et article 6 du 
règlement), l’étude d’impact prévoit une compensati on. Cependant, cette rubrique du dossier est très 
incomplète et nécessite d’être approfondie. Seul le désempierrement d’un ancien chemin resté en place sur 
le site est évoqué mais serait apparemment abandonné. Aucune autre mesure de compensation à la 
destruction de zone humide n’est proposée, exceptée pour les impacts sur la biodiversité. 
Pour rappel, si la destruction des zones humides ne peut être évitée pour des aménagements d’intérêt général, 
même si la surface concernée est faible, le SAGE Ellé-Isole-Laïta préconise des mesures compensatoires sur 
le même bassin versant et sur au moins le double de la surface détruite. 
 
Estimation des impacts 

Au vu de ce projet, nouveau sur le secteur et précurseur, la CLE s’interroge par ailleurs sur les perturbations 
susceptibles d’être engendrées sur les zones humides avec une telle installation. Le porteur de projet aurait 
pu s’appuyer sur d’éventuels retours d’expérience d e centrale photovoltaïque en zone humide pour 
construire son argumentaire , l’étude considérant seulement 95,5m² de zones humides impactées 
(imperméabilisées) sur les 17,8ha du projet (0,05%). 
 
Pour les points d’attention suivants, il convient de mieux démontrer l’existence ou l’abs ence d’impacts 
dans l’étude et de prévoir des mesures compensatoir es à hauteur des perturbations mises en 
évidence  : 

• impact du déplacement des pluies, 
• effets ombrage avérés, mais qui restent à préciser, en particulier sur la flore et la biodiversité du site, 
• effets drainants des réseaux enterrés : quid du drainage de la nappe perchée et de l’écrêtement de la 

nappe phréatique, 
• impact des pieux battus au sol : nombre à préciser, ceux-ci pouvant notamment perturber le 

fonctionnement de la nappe perchée par percement et augmenter la surface imperméabilisée. 
 
Il s’agira par ailleurs d’estimer les éventuelles incidences des aménagements sur la viabilité des systèmes 
agricoles attenants au projet (évaluation de la double performance écologique et économique des exploitations 
agricoles). Les compensations environnementales envisagées devront également être conduites en 
concertation et en accord avec les propriétaires et exploitants concernés, en écartant tout impact sur le 
fonctionnement de l’exploitation, pour toute mesure éventuelle prévue en milieu agricole. 
 
Il est question p. 125 d’une « piste de circulation interne au site réalisée avec un complexe de type mélange 
terre cailloux, avec action drainante et stabilisation du fond de forme et n’entrainera pas, de ce fait, une 
imperméabilisation du sol. ». Il conviendrait de mentionner cette piste à créer s ur les plans, de la 
distinguer de celle existante et de préciser ses di mensions. L’absence d’imperméabilisation du sol et 
l’absence d’impact des remblais apportés sur la zon e humide est discutable et reste à démontrer.  
 
L’étude d’impact évoque également p.31, « l’enfouissement de lignes haute tension nécessitant le creusement 
d’une tranchée de 80 cm de profondeur dans laquelle un lit de sable de 10 cm sera déposé, les lignes 
déroulées puis recouvertes de 10 cm de sable et de remblais ». 
Pour éviter le drainage de la zone humide, les memb res de la CLE demande à ce que le fond de fouille 
soit colmaté avec des matériaux adaptés imperméable s et que des bouchons d'argile soient placés à 
distance régulière dans la tranchée. Compte tenu de  la nature du sol, les fourreaux et gaines des 
câbles électriques prévus doivent par ailleurs être  totalement inertes et imperméables. 
 
Mesures d’accompagnement pendant et après les trava ux 
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Bretagne Vivante qui a réalisé l’étude faune/flore du site a édicté plusieurs mesures pour réduire les impacts du 
projet, particulièrement sur la biodiversité, en phase travaux et d’exploitation. 
 
La CLE insiste néanmoins sur la nécessité d’un suiv i pluri-annuel (reprise de la végétation, variation  de 
la nappe, relevé faunistique…), 5 ans à minima , par des intervenants spécialisés (écologue, hydrogéologue) 
en lien avec l’AFB, après chantier et en phase d’exploitation pour s’assurer de la bonne mise en œuvre et 
l’efficacité de ces mesures mais aussi l’absence d’impact supplémentaire sur les zones humides. 
Le porteur de projet a missionné le bureau d’études REAGIH pour positionner « six piézomètres peu 
profonds…dans le sol et le sous-sol afin d'y suivre la remontée du toit de la nappe phréatique ainsi que 
l'interférence avec des nappes perchées présentes dans le premier mètre du sol. » (p. 85). Il s’agira de 
s’appuyer sur ces installations pour affiner l’étude hydrogéologique du site et estimer les impacts éventuels sur 
le fonctionnement hydrologique des zones humides. 
Un groupe d’experts composé de scientifiques (CBNB,  Agrocampus de Rennes…) pourrait notamment 
être constitué pour ce suivi pluri-annuel, ce type de projet bénéficiant encore de peu de retours 
d’expérience.  
Si une perte de fonctionnalité ou de biodiversité e st observée, des compensations adaptées doivent 
être prévues.  
 
Au regard du SAGE et de la nécessité de préserver les zones humides, le pétitionnaire se doit de ne pas 
stocker de matériaux en zone humide, même de manièr e temporaire, en phase travaux . 
L’étude d’impact fait état, pendant les travaux, d’un espace de stockage du matériel et des déchets de chantier 
d’environ 60 m² à l'entrée du site, ainsi qu’une « base de vie » Il conviendra de s’assurer que ces aires ne sont 
pas en zone humide. 
 
La CLE souligne également l’importance de baliser l ’emprise du chantier, de privilégier un axe de 
circulation et d’interdire le stationnement des eng ins en zone humide.  
 
« Le chantier sera réalisé entre les mois d'aout et octobre, évitant ainsi d'une part les périodes de reproduction 
de l’avifaune et d'autre part de ne pas effectuer de tassement de sol par passage des véhicules (travaille sur 
sol non détrempé). » p.29 
La nappe souterraine étant à faible profondeur, outre l’intervention en période d’étiage, la phase chantier 
devra être menée dans des conditions météorologique s favorables (hors longues périodes pluvieuses) 
pour minimiser les effets de la circulation répétée  des engins sur le sol  (tassement, ornière, excavation, 
dégradation de la végétation…). 
 
En phase d’exploitation, la centrale photovoltaïque nécessitera une maintenance et un entretien des 
installations. Outre la gestion du couvert herbacé par fauche mécanique, sans utilisation de produit chimique 
(p.33 de l’étude d’impact), les panneaux et les armoires métalliques devront faire l’objet d’un nettoyage 
régulier. Il conviendrait de mentionner la fréquence de netto yage des panneaux et les quantités d’eau 
nécessaires pour cet entretien. Compte tenu de la s ensibilité du site, la CLE demande qu’aucun 
pesticide ne soit utilisé pour sa gestion et son ex ploitation. 
 
L’impact sur le cours d’eau, affluent du Kerlavarec  et la qualité des eaux 
 
Prise en compte de tous les cours d’eau 
 
« Les terrains du projet de la société Solarcentury sont longés au Nord-Est par un ruisseau affluent du ruisseau 
de Kerlavarec qui se jette dans l’Isole à environ 2 km au Sud-Ouest des terrains du présent projet. » p.82 
 
La carte correspondante p. 82 omet en limite nord du projet, le long de la voie d’accès communale n°10 , la 
présence d’un cours d’eau figurant dans l’inventaire de Guiscriff (cf. carte ci-après). Il s’agira de le 
mentionner et de le prendre en compte en phase chan tier et d’exploitation.  
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Impact 
 
Compte tenu de la future activité du site, l’étude d’impact précise que le projet ne sera pas source de rejet dans 
le cours d’eau avoisinant ou d’érosion des sols, une couverture végétale continue étant assurée au sein du site 
et l’imperméabilisation très faible. 
 
Pour limiter les risques de pollutions accidentelles pendant les travaux, la CLE rappelle toutefois la nécessité 
de prévoir du matériel et un suivi adéquat pour réd uire les risques et limiter le relargage des fines : kits 
anti-pollution sur les engins, installation de filtrage de type gabions… 
 
NB : le rapport d’actualisation de l’état des lieux du SAGE Ellé-Isole-Laïta 2018 est disponible en 
téléchargement (https://www.smeil.fr/documentation/ ; en bas de page, rubrique « Divers ») et fournit des 
données sur la qualité des eaux superficielles et souterraines plus à jour que celles figurant dans l’étude 
d’impact. 
 
Le risque inondation 
 
L’étude d’impact précise p.91 que la commune de Guiscriff est intégrée au Programme d’Action de Prévention 
des Inondations (PAPI) Ellé-Isole-Laïta. 
 
Dans le cadre de sa mise en œuvre, un atlas des zon es d’expansion des crues (ZEC) probables a été 
finalisé en juillet 2018, dont les éléments ont été  fournis au pétitionnaire. Un extrait de cet atlas pourrait 
compléter cette rubrique, mettant en évidence l’abs ence de risque identifié d’inondation. 
 
Conclusion 
 
Dans un contexte de changement climatique, les zone s humides, particulièrement en tête de bassin 
versant, participent à la mise en œuvre des objecti fs prioritaires du SAGE Ellé-Isole-Laïta  : la 
préservation de la ressource avec le soutien d’étiage, la lutte contre les inondations avec l’écrêtement des 
crues, l’amélioration de la qualité des eaux. Ce projet pouvant porter atteinte aux fonctionnalités des zones 
humides pourrait, au-delà des impacts sur le site en lui-même, aggraver la situation à l’aval du territoire . Cet 
aspect est également à prendre en considération par le pétitionnaire. 
 
Ainsi, au vu de ce projet novateur et de l’importance que revêt la préservation des zones humides et des 
milieux aquatiques sur le bassin versant, la CLE demande la prise en compte des différents points détaillés, en 
particulier : 

• l’enveloppe exacte de zones humides  concernées sur le site d’implantation et les surfaces 
réellement impactées  ; 

• le développement d’un argumentaire démontrant l’existence ou l’absence  d’impact des 
aménagements sur le fonctionnement des zones humide s ou la mise en œuvre de mesures 
compensatoires à la hauteur des perturbations engendrées ; 
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• la mise en place d’un suivi pluri-annuel  de l’évolution des milieux en phase d’exploitation, avec 
l’appui d’un groupe d’experts ; 

• la prise en compte de tous les cours d’eau . 
 
 

4. Les interrogations de la CLE au vu des réponses apportées par le pétitionnaire 
 
Le porteur de projet a fourni le 7 et 16 mars 2019 plusieurs éléments de réponses suites aux remarques de la 
CLE (cf. annexes 1 à 3). Par ailleurs, plusieurs éléments ont été apportés par le pétitionnaire en réunion, mais 
ils ne figurent pas pour le moment au dossier soumis à enquête publique. 
 
A la lecture de ces documents, la CLE soulève les points suivants : 
 

- Application de la séquence « Eviter, réduire, compenser » (ERC) 
 
Pour l’item 1 « Eviter », la société Solarcentury a précisé qu’après consultation de Roi Morvan 
Communauté, le site aéroportuaire était le seul foncier disponible répondant aux critères des appels 
d’offre de la CRE (Commission de Régulation de l’Energie) à l’échelle de la communauté de 
communes. 
 
Cependant, compte tenu de la sensibilité environnem entale de l’emprise du projet, les surfaces 
de toitures disponibles auraient pu être recensées et étudiées, même si les coûts d’études et 
d’installation sont supérieurs et la puissance inst allée projetée sans doute moindre. 

  
Pour l’item 3 « Compenser », il convient de revoir l’estimation des surfaces en zones humides qui 
seront impactées par les aménagements . Il est fait mention de : 95,5m² de zones humides 
imperméabilisées pour l’installation des locaux techniques + 7m² pour l’enfoncement des 11 000 pieux. 
Or, une tranchée BT est envisagée sur 1 330m et nécessitera une action de déblai/remblai en zone 
humide, même si le sol sera reconstruit à l’origine et des bouchons d’argile seront placés le long des 
câbles. Cette action de déblai/remblai de la tranchée et son possible effet drainant nécessite une 
compensation sur les 1 330m – 200m (sous la piste existante) = 1 130 m de tranchée BT  en zone 
humide. 
 
Par ailleurs, aucun élément nouveau relatif aux mes ures compensatoires envisagées ne figure 
au dossier.  Il est seulement proposé une compensation au double de la surface, conformément aux 
prescriptions du SAGE, sans recensement de parcelles à restaurer ; ou un abondement financier par le 
porteur de projet pour la réalisation d’une opération portée par le SMEIL, Quimperlé Communauté ou 
Roi Morvan Communauté. La CLE demande que des mesures de compensation soie nt clairement 
identifiées avant le démarrage des travaux en accor ds avec les services instructeurs, avec 
l’appui du SMEIL, de Quimperlé Communauté et de Roi  Morvan Communauté : localisation, 
définition et estimation des travaux envisagés, voire proposition d’une enveloppe financière à la 
hauteur des surfaces impactées en zone humide. 
 
Concernant le volet agricole, une étude est en cours menée par le bureau d’études Terraterre pour 
identifier précisément les usages sur les parcelles concernées et estimer la valeur agronomique des 
terres. Une compensation devra être prévue en cas d’inciden ces des aménagements sur la 
viabilité des systèmes agricoles attenants au proje t. 

  
- Estimation des impacts 

 
La CLE demande qu’un protocole de suivi poussé soit  défini précisément en amont du 
démarrage des travaux avec l’aide d’un groupe d’exp erts (scientifiques, écologues, 
hydrogéologues) et  en lien avec l’OFB,  pour s’assurer, pendant le chantier et en phase 
d’exploitation : 

• de la bonne mise en œuvre et de l’efficacité des mesures de réduction des impacts 
• de l’absence d’impact supplémentaire sur les zones humides. 

Un protocole de suivi sur la durée d’exploitation du site à une fréquence à définir, pourrait être mis en 
place comprenant des relevés floristique, faunistique, hydrologique, hydrogéologique et pédologique. 
Une compensation additionnelle devra être prévue en  cas de mise en évidence d’une 
dégradation des milieux humides à court ou moyen te rme.  
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La CLE demande par ailleurs qu’un comité de suivi s oit créé, regroupant l’ensemble des acteurs 
du territoire  notamment : la commune, Roi Morvan Communauté, les associations environnementales, 
la Fédération de pêche, la Chambre d’Agriculture, les exploitants agricoles concernés, l’OFB, le 
SMEIL, les experts scientifiques… Ce comité pourrait être co-porté  par le pétitionnaire Solarcentury, 
le propriétaire des parcelles (SIVU de l’aérodrome de Guiscriff) et Roi Morvan Communauté. 
Il accompagnera Solarcentury dans la mise en œuvre des mesures de réduction des impacts , et 
l’appuiera techniquement dans l’élaboration et la mise en place du protocole de s uivi , pourra 
proposer des ajustements au vu des résultats des différents suivis  et échangera sur les éventuelles 
compensations supplémentaires à prévoir, à la fois sur le volet agricole et environnemental. Une 
réunion annuelle d’information – concertation semble être adéquate. 
 

- Prise en compte de tous les cours d’eau 
 
La question de l’absence ou de la présence en limite nord du projet, d’un cours d’eau le long de la voie 
d’accès communale n°10, figurant à l’inventaire com munal, reste en suspens au vu des documents mis 
à disposition à ce jour dans le dossier d’enquête. S’il y a lieu, il convient pour rappel de le 
mentionner et de le prendre en compte en phase chan tier et d’exploitation.  

 
La CLE a pris également connaissance de l’avis de l’autorité environnementale en date du 29 mars 2019 et du 
mémoire en réponse du pétitionnaire. Même si les demandes et recommandations relèvent surtout des milieux 
naturels et de la biodiversité, un diagnostic de l’état initial beaucoup plus pouss é est attendu  pour 
identifier toutes les mesures nécessaires. Ainsi, des interrogations complémentaires subsistent et fragilisent le 
dossier, notamment, en lien avec l’enjeu « eau » : 

• l’absence d’une étude naturaliste complète (espèces, habitats, continuités écologiques) avec en 
particulier l’évaluation du défrichement d’un boisement humide 

• l’approche graphique identifiant une faible part du site au sein de la trame verte et bleue sans expertise 
des liens fonctionnels entre les milieux 
 
 
 

Au vu des réponses apportées par le pétitionnaire d epuis le 8 mars 2019, la CLE émet un avis 
favorable sous réserves de lever les interrogations  soulevées ci-dessus (partie 4) à la 

demande d’autorisation d’urbanisme présentée par la  société Solarcentury, pour 
l’implantation d’une centrale photovoltaïque au sol . 

 
Cet avis est voté à 9 voix POUR, 4 voix CONTRE et 1  ABSTENTION. 

 
 

Pour la CLE 
Le Président Daniel LE BRAS
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ANNEXE 1 
Mail du bureau d’études AXE suite à l’avis préliminaire du bureau de la CLE du 

1er mars 2019 
 
Par courriel, le 07 mars 2019 
 
Bonjour M.VANQUAETHEM, 
 
Je viens de prendre connaissance de l’avis émis par la CLE. 
Vous trouverez ci-dessous mes remarques au document. 
 
« Le SDAGE Loire-Bretagne  
Les masses d’eau, définies par la Directive Cadre sur l’Eau et concernées par le projet, auraient pu 
être listées et présentées p.133, tout comme les impacts et les mesures prises pour leur non-
détérioration ». 
= La masse d’eau concernée par le projet est mentionnée au chapitre V.5.1 de l’étude d’impact. 
 
« Le SAGE Ellé-Isole-Laïta  
p. 134 de l’étude d’impact « Le projet n’est pas localisé sur une zone humide identifiée à l’échelle du 
SAGE. » Ce parallèle avec l’article 5 du règlement du SAGE est erroné. La quasi-totalité du site est 
classée en zone humide dans l’inventaire de la commune de Guiscriff, travail qui sert de référence 
pour la caractérisation des milieux humides à l’échelle du bassin versant, et donc du SAGE ». 
= La zone humide localisée à hauteur du projet ne figure pas sur la carte de référence présentée au 
chapitre III.3 du règlement du SAGE. 
 
« l’enveloppe de la zone humide doit être confirmée et affinée, à partir d’une analyse floristique et 
pédologique complémentaires, en respectant la méthodologie de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié et la 
décision du conseil d’état du 22 février 2017.  
Cette analyse complémentaire manque au dossier. Les surfaces réellement en zone humide dans 
l’emprise du site doivent être clairement chiffrées ». 
= Ce point a été soulevé dans le compte-rendu de la réunion du 15 novembre 2018 avec la DDTM 56.  
Le BET REAGIH a réalisé une étude pédologique du site, transmise le 6 mars 2019. (MVQ) 
 
« En application du premier item de la séquence ERC, le dossier devrait avant toute chose montrer 
que d’autres secteurs ont été étudiés pour éviter un aménagement en zone humide ». 
= Les différents scénarii du projet sont présentés en partie G – Chapitre III de l’étude d’impact. 
La question de fonciers adaptés a été posée au service Urbanisme de Roi Morvan Communauté qui a 
répondu en signalant l'absence de fonciers sur le Territoire.(MVQ) 
 
« Le caractère d’intérêt général du projet doit par ailleurs être démontré, le SAGE Ellé-Isole-Laïta 
protégeant toutes les zones humides dès le premier m², les exceptions portant seulement sur les projets 
d’intérêt général (prescriptions E3.9 et E3.10 du PAGD et articles 5 et 6 du règlement du SAGE) ». 
= Les facteurs qui ont amené la société Solarcentury à étudier les possibilités d’implantation d’un site 
photovoltaïque au sol sur le secteur de Guiscriff sont listés en partie G – Chapitre II de l’étude 
d’impact.  Une jurisprudence récente  rendue par les cours Administratives d'Appel de Nantes et 
Bordeaux  acte le caractère d'intérêt général et précise la possibilité de pacs photovoltaïques en milieu 
agricole.(MVQ)  
 
« Le dossier fait néanmoins état p.125 de 95,5 m² de zones humides remblayées (et donc impactées sur 
les 17.8ha), correspondant à l’emprise au sol des 4 postes de transformation et du poste de livraison.  



 

____________________________________________________________________________________________________________ 
Commission Locale de l’Eau – SAGE Ellé-Isole-Laïta 

Syndicat Mixte Ellé Isole Laïta - 1 rue Andreï Sakharov, CS 20245, 29394 Quimperlé Cedex 
� 02 98 09 00 46 – smeil@quimperle-co.bzh 

9

Conformément au règlement du SAGE Ellé-Isole-Laïta (prescription E3-10 du PAGD et article 6 du 
règlement), l’étude d’impact prévoit une compensation. Cependant, cette rubrique du dossier est très 
incomplète et nécessite d’être approfondie. Seul le désempierrement d’un ancien chemin resté en 
place sur le site est évoqué mais serait apparemment abandonné. Aucune autre mesure de 
compensation à la destruction de zone humide n’est proposée, exceptée pour les impacts sur la 
biodiversité.  
Pour rappel, si la destruction des zones humides ne peut être évitée pour des aménagements d’intérêt 
général, même si la surface concernée est faible, le SAGE Ellé-Isole-Laïta préconise des mesures 
compensatoires sur le même bassin versant et sur au moins le double de la surface détruite ». 
= J’attirais votre attention sur ce point dans mon mail du 10 décembre 2018. La compensation en zone 
humide doit être le double de celle détruite. Il convient de montrer que le projet respecte cette 
prescription notamment par la réalisation d’une étude pédologique. Si cela n’était pas le cas, l’une des 
solutions envisageables est de restaurer des zones humides présentes dans le secteur. Bretagne Vivante 
pourra je pense vous aiguiller sur ce point au regard de leurs interventions sur site. 
Nous avons proposé au SMEIL de réfléchir sur les opérations ou fonciers aptes à remplir cette 
obligation (MVQ) 
 
 
« Le porteur de projet aurait pu s’appuyer sur d’éventuels retours d’expérience de centrale 
photovoltaïque en zone humide pour construire son argumentaire » 
= Nous ne disposons pas de retours d’expérience de centrale photovoltaïque en zone humide. Ces 
zones sont généralement évitées ou dans le pire des cas conservées au sein de l’emprise des projets 
sans destruction de celles-ci. 
Le faible impact sur la zone humide, voir même l'amélioration de la biodiversité plaide pour le projet. 
 
« Pour les points d’attention suivants, il convient de mieux démontrer l’absence d’impacts dans 
l’étude ou de prévoir des mesures compensatoires à hauteur des perturbations engendrées :  
- impact du déplacement des pluies,  
- effets ombrage sur la flore du site,  
- effets drainants des réseaux enterrés (drainage de la nappe perchée et écrêtement de la nappe 
phréatique),  
-impact des pieux battus au sol ».  
= Concernant les effets drainants des réseaux enterrés et l’impact du déplacement des pluies, il 
conviendrait de vous rapprocher de REAGIH. 
Je peux toutefois vous apporter les éléments suivants : 
 
Les rangées de panneaux photovoltaïques installées pour ce projet présenteront un espacement entre 
chaque panneau. La surface cumulée des panneaux n'engendrera donc pas de "déplacement" ou 
"d’interception" notable des eaux pluviales puisque les modules seront suffisamment espacés comme 
cela est représenté sur le schéma ci-après. 
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Lors d'épisodes pluvieux, l'eau tombant sur chaque panneau va s'écouler dans le sens d'inclinaison de 
ce dernier vers le sol. Cet écoulement se fera au niveau de l'espacement entre chaque module de la 
structure. La concentration des eaux de ruissellement se fera sur de faibles surfaces (à l'échelle du 
module). Ce phénomène de concentration des eaux météoriques ne sera pas à l'origine d'un 
phénomène d'érosion en pied de panneau puisque les eaux seront réparties sur l'ensemble des 
linéaires de panneaux. 

Le projet aura donc très peu d'impact sur l'écoulement des eaux superficielles au droit du site et ne 
nécessite aucun dispositif de drainage des eaux de ruissellements. 

- à la topographie : 

La morphologie du terrain sera conservée avec la mise en place des panneaux photovoltaïques.  

- au risque de pollution : 

Ce mode de production d’énergie dite « propre » n’engendrera aucune production de sous-produits 
dangereux ou polluants, aucune combustion et aucun stockage de déchets de quelque nature que ce 
soit pouvant entraîner une pollution des sols. 

Concernant l’effet d’ombrage sur la flore du site, vous pouvez vous rapprocher de Bretagne Vivante 
pour détailler ce point. Dans nos études faune-flore nous mentionnons : 
En phase d’exploitation de la centrale solaire au sol, les impacts des panneaux photovoltaïques sur la 
flore seront principalement liés à l’ombrage porté par les structures. Dans le cadre du projet, il 
s’agira d’installations fixes montées sur table. L’ombre des panneaux, pourra entrainer à long terme 
une hétérogénéité de la végétation amplifiée par une distribution inégale des eaux de pluie (les 
panneaux protégeant de la pluie, la flore présente sous les modules). 
 
« Il est question p. 125 d’une « piste de circulation interne au site réalisée avec un complexe de type 
mélange terre cailloux, avec action drainante et stabilisation du fond de forme et n’entrainera de ce 
fait pas une imperméabilisation du sol. ». Il conviendrait de mentionner cette piste à créer sur les 
plans, de la distinguer de celle existante et de préciser ses dimensions. L’absence 
d’imperméabilisation du sol et l’absence d’impact des remblais apportés sur la zone humide est 
discutable et reste à démontrer ». 
= Sauf erreur de ma part, coquille issue de la version précédente du plan de masse. A préciser lors de 
la réunion. 
La version finale, celle du PC déposé et de l'étude d'impact, exclue une piste de circulation 
périphérique et ne conserve que le chemin existant. "coquille" donc (MVQ) 
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« La carte correspondante p. 82 omet en limite nord du projet, le long de la voie d’accès communale 
n°10, la présence d’un cours d’eau figurant dans l’inventaire de Guiscriff (cf. carte ci-après). Il 
s’agira de le mentionner et de le prendre en compte en phase chantier et d’exploitation ». 
= Ce cours d’eau n’est pas mentionné par les études faune flore et paysage. Ce point peut être validé 
par une des personnes étant intervenu sur site. 
 

En espérant que ces éléments puissent vous aider pour la réunion de demain. 
Cordialement, 
 
Flora COUPPEY 
Chargée d'études 
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ANNEXE 2 
Note d’Energii Solutions suite à l’avis préliminaire de la CLE du 8 mars 2019 

 
REUNION BUREAU CLE le vendredi 8 mars 2019, au SIVU GUICRIFF 

Objet: Précisions en réponse aux points abordés en réunion. 
    --------------------------------------- 

Le SMEL a invité le Bureau du CLE à cette réunion afin de présenter le projet aux Elus, aux Associations et aux 

personnes ayant à se prononcer. 

 

De 14h30 à 17h30 le projet a été présenté par le développeur du Porteur de Projet, la Sté ENERGII Solutions, 

Mr Vanquaethem. 

 

Après présentation du projet et le visionnage d'un film drone du site, les principaux échanges ont porté sur: 

 

•  Projet situé en zone humide, en tête de bassin versant 

 

o Ce choix du site, délaissé d'Aérodromes, entre dans le cas 3 de l'appel d'offre de la 

CRE (commission de régulation de l'énergie). Il permet au porteur de projet de 

candidater et d'obtenir le complément de rémunération indispensable à l'équilibre 

économique du projet. Sans celui-ci le projet ne sera pas finançable. Sa présentation à 

l'appel d'offre de juin 2019 revêt donc une grande importance pour la réussite du 

Projet.  

 

o Un parc photovoltaïque n'a pas d'impact sur la qualité des eaux et leur écoulement. 

De par son emprise enclose il garantit la salubrité du sol qui ne recevra, au cours de 

son exploitation, aucun traitement chimique, ni pour contenir la végétation, ni pour le 

nettoyage des capteurs (en moyenne tous les deux ans) qui se fait à l'eau claire. Un 

parc photovoltaïque et l'un des moyens permettant la protection des zones de 

captation. 

 

o S'agissant de protection de l'Environnement et des cours d'eau, rappelons l'un des 

enjeux moins abordé de la nécessité de recours aux énergies propres, dont l'énergie 

photovoltaïque: Leur capacité à réduire la part du nucléaire en France, nucléaire qui a, 

rappelons-le; fortement impacté le Pays du Roi Morvan jusqu’à la fin des années 1984 

avec une pollution insidieuse des sols et des cours d'eaux suite à l'exploitation de 

mine d'uranium du Territoire et leur comblement dans des conditions non maitrisées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

o (la production d'électricité du parc photovoltaïque de GUISCRIFF permet d'éviter 

l'extraction de 104 kg d'uranium par an (mines à l'étranger), soit 2 tonnes en 20 an, et 

parallèlement d'éviter la dangerosité des 116 kg de déchets nucléaires, résidu de à la 
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production d'électricité nucléaire, à haute activité et vie longue de  10 000 ans à 100 

000 ans) laissés à charge des générations futures. 

• Séquence ERC 

 

o Le porteur de projet a consulté, en plus de ses propres recherches de terrains, le 

service urbanisme de la Communauté de Communes du pays du Roi Morvan qui, 

après vérification, a confirmé qu'aucun foncier de grande surface n'existe, autre que 

celui de Guiscriff. 
 

o Pourquoi choisir un parc au sol et non des installations de panneaux en toiture? : Pour 

l'économie d'échelle qu'il induit, accélérant la nécessaire transition énergétique et 

pour son efficience technico-économique. Le parc de Guiscriff a une puissance de 11, 

8 MWc, soit, en moyenne, 118 installation de type toiture agricole (plus que le 

nombre existante sur le département actuellement) ou encore 3950 installation de 

particuliers (3 kWc). Une installation de type toiture de grande surface ou d'usine 

représente généralement un maximum de 500 kW. Il faudrait équiper 25 toitures de 

ce type pour la même puissance, avec des couts d'études et de réalisation bien 

supérieurs. 
 

o Caractère d'intérêt général: Par deux arrêtés des cours d'appel administratives de 

Nantes et de Bordeaux, le caractère d'intérêt général des parcs photovoltaïques a été 

jugé. 
 

• Etanchéification de sols en zone humide. 

o La surface de dalles des 4 postes de transformation et du poste de livraison 

représente 95,5 m², à rapprocher des 17,8 ha de l'emprise parcelles (0,05%) 

Conformément à la réglementation SAGE, la compensation au double de cette surface 

sera convenue. 
 

• Modification répartition pluie? 

o Les panneaux photovoltaïques installés ont un espacement horizontal entre chaque 

panneau. La surface cumulée des panneaux n'engendrera donc pas de "déplacement" 

ou "d’interception" notable des eaux pluviales puisque les modules seront 

suffisamment espacés pour laisser la pluie s'écouler tous les mètres comme cela est 

représenté sur le schéma ci-joint. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  « Percement » de la nappe perchée 

 

o L'association Eau et Rivière de Bretagne a demandé le chiffrage précis du nombre de 

supports tables qui seront enfoncés dans le sol: Le calepinage montre: 
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Contact Sol par 

poteau(m) Epaisseur (m) Surface par poteau (m²) nb de poteaux  

Surface 

totale en 

m² 

0,184 0,0035 0.000644 11000 7.08 

Soit 0,003% de l'emprise projet. 

 

Nous avons demandé au BET REAGIH son avis d'expert sur l'étanchéité "nappe 

perchée/ nappe sous-jacente": Ils nous répondent que les deux nappes percolent 

naturellement lentement de bas vers haut et de haut vers pas selon les pressions 

hydrauliques, elles-mêmes fonction de la pluviométrie et des épisodes de sécheresse. 

Selon l'Expert, les poteaux n'impacterons pas ce phénomène naturel, d'autant qu'une 

étanchéification de la liaison sol naturel/poteau s'effectuera naturellement et que les 

poteaux sont enfoncés à force et non par trou a la tarière. 

 

• Suivi piézomètres 

o Six piézomètres ont été installés dans le sol et sous-sol à la demande du porteur de 

projet. Sur l'ensemble du secteur, la nappe, bien connue, est peu profonde et les 

remontées capillaires permettent d'assurer une humidité dans les sols, et ce même 

lors de période très sèche. C'est pour cette raison que la mise en place de 

piézomètres peu profonds suffit pour observer la remontée du toit de la nappe 

phréatique. Les mesures seront relevées régulièrement à l'avenir. 

 

• Focus sur tranchées et leur remblai à l’identique sol déblai. 

o Le câblage électrique DC et AC sera placé en tranchées dans des conditions conformes 

aux prescriptions des normes NF C15 100 pour le réseau BT (Basse Tension) et NF 

C13200 pour les lignes HTA 

o Les dimensions précises seront adaptées dans la phase d'ingénierie d'exécution, par 

exemple profondeur de tranché de 0,70m, largeur 0,60m. Les tranchées seront 

rebouchées conformément aux préconisations de Bretagne Vivante: "Reboucher les 

tranchées creusées pour passer les câbles électriques avec le matériau argileux 

imperméable extrait sur place pour éviter tout drainage du site" La longueur totale de 

tranchées est de  

 

 

 

 

 

 

La tranché BT (basse tension) la plus longue est située au plus haut de la zone (côté pistes 

aérodrome), dans l'axe du chemin d'accès. 

Quatre postes de transformation permettant d’élever la tension de 400 V (1330 m) à 20 000 

V. Ces tranchées (175 m) sont implantées parallèlement au chemin d'accès au site. 

 

• Courant de fuite sur câble en sol 
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o Des observations de courant de fuite ont été signalées dans quelques parcs éoliens, 

impactant l'avifaune. Ils ont été causés par des câbles à cuivre à nu, non isolés comme 

il se doit, entrant directement en contact avec le sol. Ces câbles sont prévus pour 

assurer la nécessaire équipotentialité des éoliennes. Cette erreur électrique ne 

concerne qu'un très petit nombre de parcs éoliens car ces câbles sont habituellement 

isolés. L'utilisation de câbles de terre isolés pour le parc de Guiscriff 

garantira ce point. 

 
Les câbles de 20 000 V seront isolés conformément à la Norme IEC 60502-2 / NF C 33-220 12/20 

(24) kV. L'isolation a pour rôle de séparer électriquement 2 surfaces aux potentiels très 

différents, le conducteur d'une part et la terre de l'autre. 

 

• Avis Direction Générale Aviation Civile: Le 5 mars 2019, le service instructeur de la DGAC a 

émis un avis favorable au projet au vu des documents remis et des garanties de non 

éblouissement des pilotes. 

 

• La CDPENAF est sollicitée pour leur présenter le projet. Nous exposerons que la surface 

agricole en jeu sur l'emprise est partielle (YM14) et qu’elle concerne simplement des 

fenaisons et non une pratique culturale céréalière ou légumière. Les nécessaires travaux de 

maintien de la végétation du site seront assurés par l'Explorant Agricole historique qui y 

réalise les fenaisons en suivant les observations Naturalistes. Cette prestation nécessaire sera 

rémunérée. 

 

• Transmission de l'ensemble des documents d'étude: 

 

o Nous avons proposé de remettre l'ensemble du dossier d'étude en un lieu accessible à 

toutes et tous, afin que les personnes concernées et/ou intéressées puissent en 

prendre connaissance en toute transparence. Mme la Maire de GUISCRIFF propose de 

les recevoir en médiathèque ces documents, soit: 

 

� Film drone 

� Etude d'impact 

� Plan d'implantation sur site 

� Etude  naturaliste Bretagne Vivante 

� Etude hydrologique BET REAGIH 

� Documents en PDF des panneaux de présentation du site au Public 

 

Fin de document. 

 

Michel Vanquaethem. 
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ANNEXE 3 
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